
 

 
 
 

Le 9 janvier 2024 
 

Me Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria, bureau 255 
Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet : Déclaration annuelle relative aux dépôts de clients conformément à 
l’ordonnance G-168 telle que modifiée par la décision D-90-68. 

 
 
Me Véronique Dubois, 

Vous trouverez ci-incluse la déclaration annuelle relative aux dépôts de clients, 
conformément à l’ordonnance G-168 telle que modifiée par la décision D-90-68 ainsi 
qu’une confirmation de la banque quant au taux préférentiel. Il est à noter que le taux 
préférentiel au 1er janvier 2024 est de 7.20% comparativement à 6.45% au 1er janvier 
2023. 

 
 
Veuillez agréer l’expression de mes meilleures salutations. 

 
 
 
 
Bernard Tannous 
Chef d’équipe finance, services partagés internes. 
Team lead finance, Internal Shared Services. 



Déclaration annuelle relative aux dépôts de clients conformément à l’ordonnance 
G-168 telle que modifiée par la décision D-90-68.

ANNÉE 2024 

Nous détenons, ou prévoyons détenir des dépôts de nos clients durant l’année 2024. 
Conformément à l’ordonnance G-168 telle que modifiée par la décision D-90-68, l’intérêt 
à verser sur ces dépôts doit correspondre au taux préférentiel de l’institution bancaire qui 
administre le compte « Dépôts de clients » moins 2.5% multiplié par 97%. Puisque le taux 
préférentiel en date du 1er janvier 2024 est de 7.20%, nous prévoyons donc verser un 
intérêt au taux annuel de 4.56% en 2024. 

Déclaré le 9 janvier 2024. 

Bernard Tannous 
Chef d’équipe finance, services partagés internes. 
Team lead finance, Internal Shared Services. 




